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Introduction
Rome (Agence Fides) – Ce Conseil Pontifical aide le Saint-Père dans son difficile travail d’interprétation et de mise en pratique des normes du Code de Droit Canon. Gouverner l’Eglise, en effet, n’est pas un travail simple, surtout là où il faut se référer aux lois que l’Eglise, au cours de sa longue histoire, a décidé de se donner. C’est à cela que sert précisément le Conseil Pontifical pour les Textes Législatifs : c’est un travail précieux que, dans ce Dossier, l’Agence Fides veut décrire. Place Pie XII à Rome, devant la Place Saint-Pierre, nous avons rencontré le Président du Conseil Pontifical  S. Exc. Mgr Francesco Coccopalmerio, qui nous a décrit en ces termes les buts et les finalités de son Dicastère : « Disons que le Conseil Pontifical s’est affirmé et renforcé durant ces années passées, à propos de l’élaboration et de la mise en pratique du Code de Droit Canon. Le Conseil Pontifical aide la le Saint-Père à maintenir l’unité et la cohérence de l’institution canonique. En particulier, l’aide au Souverain Pontife se présente sous quatre formes : a) Aide dans la rédaction des lois ; b) Vérification pour voir si d’autres lois sont conformes avec le droit en vigueur ; c) Interprétation des normes canoniques ; d) promotion de la connaissance et de la pratique du Droit Canon. Le premier est une aide de type législatif. Le législateur de l’Eglise Universelle est, bien sûr, le Saint-Père, mais nous l’aidons par notre collaboration. Nous intervenons dans deux cas principalement : dans le cas où il y a un manque législatif, et dans le cas où il y a un  « vieillissement » législatif. Dans ces deux cas, nous exprimons notre avis qui est soumis ensuite au Pontife qui approuve ou non ce que nous proposons
Structure, buts et adresses du Conseil Pontifical

Le 15 septembre 1917, par le Motu Proprio « Cum iuris canonici” (promulgué le 27, mai 1917, le Pape Benoît XV décida de créer la Commission Pontificale pur l’Interprétation Authentique du Code de Droit Canon. Cette Commission durera jusqu’à la création de la Commission Pontificale pour la Révision du Code de Droit Canon, créée par le Pape Jean XXIII le 28 mars 1963. Elle avait pour but de préparer, à la lumière des Décrets du Concile Vatican II, la réforme du Code promulgué par Benoît XV. Puis, e 11 juillet 1967, Paul VI créa la Commission Pontificale pour l’Interprétation des Décrets du Concile Vatican II, dont la compétence s’est ensuite étendue à l’interprétation des documents du Saint-Siège pour l’exécution des Décrets Conciliaires. Le 2 janvier 1984, le Pape Jean Paul II créa la Commission pour l’Interprétation Authentique du Code de Droit Canon, par le Motu Proprio « Recognito Iuris Canonici Codice » : il avait pour tâche d’interpréter les Canons du nouveau Code de Droit Canon promulgué le 1°25 janvier 1983, et les lois universelles de l’Eglise Latine. La création de cette Commission mit fin à l’existence de la Commission pour la révision du Code de Droit Canon, et de la commission pour l’Interprétation des Décrets du Concile Vatican II.

Quand fut créé le Conseil Pontifical pour les textes Législatifs ? Il fut créé avec la Constitution Apostolique « Pastor Bonus », le 28 juin 1988. Par cette Constitution Apostolique, la Commission pour l’Interprétation des Décrets du Concile Vatican II fut en effet transformée en « Conseil pour les Textes Législatifs », avec une compétence plus vaste.

Il n’est pas facile d’approfondir toutes les fonctions de ce Conseil Pontifical. Comme le note très bien le site « en ligne » du Saint-Siège (www.vatican.va), le Conseil en effet exerce ses activités dans le cadre de différentes fonctions. Il y a une fonction interprétative, une fonction plus pratique d’aide technique juridique pour les autres Dicastères du Saint-Siège, une fonction d’examen des Décrets généraux des organismes épiscopaux, une fonction de jugement de la conformité des lois et des décrets émanés des législateurs, et, enfin, d’autres activités que nous exposerons en leur temps.

Partons de la première fonction, la fonction d’interprétation. Cette fonction consiste avant tout dans l’interprétation des lois de l’Eglise. C’est-à-dire que le Conseil Pontifical, par cette fonction, est compétent pour proposer l’interprétation authentique, confirmée par l’autorité pontificale, des lois universelles de l’Eglise, c’est-à-dire des lois qui concernent toute l’Eglise Latine, et des lois communes à toutes les Eglises Orientales Catholiques. Mais, là où ne se présente un doute de droit tel de requérir une interprétation authentique, le Conseil Pontifical peut donner des éclaircissements opportuns et autorisés, sur la signification de la norme, en suivant les critères traditionnels de l’exégèse du texte légal, tels qu’ils sont rapportés dans le canon 17. Ces éclaircissements peuvent prendre la forme de Déclarations ou de Notes Explicatives

La deuxième fonction, est une fonction d’aide technique et juridique pour les autres Dicastères de la Curie Romaine. Les modalités d’assistance technico-juridique que le Conseil apporte aux autres Dicastères sont au nombre de deux. La première, comme le déclare « Pastor Bonus » à l’article 156, consiste en une collaboration particulière « afin que les Décrets généraux exécutifs, et les Instructions, qu’ils doivent promulguer, soient conformes aux normes du droit en vigueur, et soient rédigés selon la forme juridique prévue ». La deuxième modalité, en revanche s’attache à l’étude des doutes dans l’interprétation des lois universelles de l’Eglise, que les autres Dicastères, sur proposition de leur Congrès respectif, soumettent au Conseil Pontifical, ainsi qu’aux problèmes spécifiques et de caractère disciplinaire. Pour donner quelques exemples, il faut se rappeler comment le Conseil ¨Pontifical a apporté sa coopération technique à la préparation du « Directoire pour le Ministère et la Vie des Prêtres », du « Directoire Général Catéchétique », de « l’Instruction sur plusieurs questions concernant la Collaboration des fidèles laïcs au ministère des prêtres », de la « Ratio fundamentalis institutionis Diaconorum Permanentium », et du « Directoire pour le Ministère et la Vie des Diacres permanents », du Motu Proprio « Ad tuendam fidem », du Motu Proprio « Apostolos Suos », du Motu Proprio « Misericordia Dei », de l’Instruction « Redemptionis Sacramentum ».

La troisième fonction du Conseil Pontifical consiste à examiner, sous l’aspect juridique, les Décrets généraux des organismes épiscopaux : Conférences Episcopales, et Conciles particuliers ». Cela veut dire que le Dicastère exprime son propre avis à propos de la « recognitio », c’est-à-dire de la révision de la part du Saint-Siège, des Décrets généraux des Conférences Episcopales et des Conciles particuliers, en tenant compte surtout de deux exigences de nature strictement juridique : la convenance de ces normes de droit particulier avec les lois universelles de l’Eglise, leur formulation technique correcte, au plan terminologique et conceptuel.


La quatrième fonction est le jugement de conformité des Lois particulières et des Décrets généraux promulgués par les législateurs inférieurs à l’autorité Suprême, avec les Lois universelles de l’Eglise.

Il y a enfin les autres activités selon le mandat spécial du Saint-Père. Le 25 janvier 2005, le Conseil Pontifical pour les textes Législatifs, a promulgué l’Instruction « Dignitas Connubii », contenant les normes à observer dans les tribunaux diocésains et interdiocésains, dans l’étude des causes de nullité du, mariage. L’Instruction, dans les éditions en langue officielle, le latin, et dans les principales langues modernes, est publiée par la « Libreria Editrice Vaticana ».

D’autres activités du Conseil Pontifical sont purement du domaine de la promotion et de l’organisation : Rencontres avec les Evêques, et Rapports avec les Institutions Scientifiques. Le Conseil Pontifical, en outre, maintient des contacts réguliers avec chacune toutes les Conférences Episcopales, et avec les différentes Universités dans le monde.

Le Symposium International « Le Droit dans la vie et dans la mission de l’Eglise »


A l’occasion du dixième anniversaire de la promulgation du Code de Droit Canon, le Conseil Pontifical pour le Textes Législatifs, avec l’approbation et les encouragements du Pontife Romain, organisa à Rome, du 19 au 24 avril 1993, un Symposium International sur le thème suivant : « Le Droit dans la Vie et dans la Mission de l’Eglise. Le but scientifique et pastoral du Symposium, était de souligner les capacités lien constant et vital entre science canonique et caractère pastoral de l’Eglise, en se souvenant de manière particulière de l’importance juridique et pastorale du Gouvernement ecclésiastique.

Le caractère international du Symposium a été confirmé par la participation de 400 spécialistes du Droit Canon, venus de 47 Pays et de tous les Continents. La conjonction entre la dimension spéculative et la dimension pratique et pastorale, s’est manifestée par la présence de nombreux Pasteurs, dont 30 Evêques – en représentation aussi de 11 Conférences Episcopales, et de différents Dicastères du Saint-Siège, de professeurs venus de 104 Universités, et de nombreux juges et autres spécialistes du Droit Canon. Les actes du Symposium ont été publiés par la « Libreria Editrice Vaticana »

Simposium Internationalis « Evangelium vitae » et Droit


Né de l’initiative commune des Conseils Pontificaux pour la Famille, pour l’Interprétation des Textes Législatifs, et de l’Académie Pontificale pour la Vie, le Symposium s’est tenu au Vatican dans la Salle du Synode des Evêques, du 23 au 25 mai 1996, avec la participation d’environ 400 enseignants et chercheurs (juristes, moralistes, biologistes et philosophes), de plus de 200 Universités et autres Institutions culturelles de 43 Nations des différents Continents. L’Encyclique « Evangelium Vitae » a montré le rapport entre la « culture de la vie » - pour la défense der l’homme et de la famille -  et « monde du Droit », et, en termes scientifiques, entre bioéthique et bio-droit. Ce rapport étroit a été le motif qui a amené la création de ce Symposium International et interdisciplinaire.

Le premier objet de la réflexion du Symposium a été l’incidence qu’ont les principes doctrinaux exposés dans l’Encyclique « Evangelium Vitae », dans le monde de la justice, dans les rapports entre la Morale et le Droit, dans la conception même du Droit, dans son enseignement universitaire, et dans le contenu juste des législations civiles des Etats et internationales, pour protéger la réalité objective de la dignité de la personne humaine, et de ses droits fondamentaux, et avant tout, le droit à la vie (les deux premiers exposés). Dans les 17 autres exposés et communications, on a approfondi les rapports entre la bioéthique, et l’ordre juridique, entre le droit positif et le droit naturel, entre la caractère rationnel des lois et le caractère légal des systèmes juridiques, entre démocratie et culture des droits fondamentaux, en prenant en considération les différents aspects de ces problèmes.

En conclusion, le Symposium a approuvé à l’unanimité 15 Conclusions qui s’adressent à l’opinion publique, mais surtout aux hommes et aux femmes, aux amateurs des sciences juridiques et bioéthiques, à ceux qui sont engagés dans le monde universitaire et dans les structures de la vie sociale et politique (Parlements, Cours Constitutionnelles, Gouvernements).

Les Actes du Symposium ont été publiés en 1997 par la « Libreria Editrice Vaticana ».

Journée Académique « Vingt ans d’expérience canonique. 1983-2003 » 


Le 24 janvier 2003, s’est tenue, dans la Salle du Synode au Vatican la Journée Académique « Vingt ans d’expérience canonique : 1983-2003 » à l’occasion du XX° anniversaire de la promulgation du Code de Droit Canon ; la Journée a été organisée par le Conseil Pontifical pour les textes Législatifs.


La Journée Académique, dans le sillon de tout ce qui s’était déjà précédemment passé en 1983 avec le Symposium International « Ius in vita et in missione Ecclesiae », a travaillé dans cette direction d’étude qui, conformément à la conception actuelle des tâches des Dicastères de la curie Romaine, apparaît toujours plus indispensable pour réaliser intégralement la Mission de service du Siège Apostolique vis-à-vis de toute l’Eglise

La Journée, académique par sa conception méthodologique, mais reliée directement à l’exercice correct du gouvernement ecclésiastique, a été l’occasion de porter un jugement sur les vingt années d’expérience canonique (1983-2003), en vue, surtout, de l’engagement en vue d’une conscience toujours plus approfondie de la loi ecclésiastique, comme garantie de la justice intra-ecclésiale et de la « communion ».

La Journée Académique a réuni environ 600 personnes qualifiées dans le domaine du Droit Canon, provenant de nombreux Pays d’Europe, et du monde. La conjonction entre la dimension spéculative et la dimension pratique et pastorale, s’est manifestée par la présence de Pasteurs, d’experts du Droit des Dicastères du Saint-Siège, ainsi que de juges, de chanceliers, d’avocats de la Rote, de professeurs et d’étudiants des Universités Pontificales romaines.

Le programme, préparé par un Comité scientifique d’organisation, restreint, comprenait sept arguments principaux, comprenant des sessions le matin et l’après-midi ; il comprenait aussi une réflexion sur l’expérience des premières vingt années du nouveau Code Latin, et sur les perspectives pour l’avenir : Le Code de Droit Canon de 1983, dans une perspective historique (Mg r B. Ferme), le Droit Canon et le Magistère de Jean Paul II (Père G. Ghirlanda S.J.), La législation universelle après le Code ( Dom P.G. Marcuzzi SDB), Le rôle de science canonique durant les vingt dernières années (Père V. De Polis C.S.), Pastorale et Droit dans l’Eglise (Abbé E. Baura), Le Droit Canon dans le cadre du mariage et de la famille (Père N. Schöch O.F.M.), Les procès et les sanctions au service de la justice ecclésiale (Père F. Ramos O.P.).

La Session du matin a eu son point culminant avec l’audience accordée par le Pape jean Paul II, dans la Salle Clémentine, durant laquelle le Saint-Père, après avoir invité les participants à ne pas ignorer tout ce qu’il reste encore à faire pour consolider une vraie culture juridico-canonique, et une pratique ecclésiale attentive à la dimension pastorale des lois, les a encouragés à aider et à intensifier l’étude et la formation canoniques.

Afin que la richesse et la profondeur des réflexions ne soit pas perdue, le Conseil Pontifical pour les textes Législatifs a veillé avec soin à la publication des Actes de cette Journée Académique, dans le but de donner aux Pasteurs et aux spécialistes, et à tous ceux qui travaillent avec le Droit Canon, un instrument utile de réflexion doctrinale et d’action pastorale, en vue aussi de l’application ultérieure du Concile Vatican II et de la Nouvelle Evangélisation.

Journée d’Etude « La loi canonique dans la vie de l’Eglise. Enquête et perspectives sous le signe de Magistère Pontifical » 

Les 24 et 25 janvier 2008, s’est tenu, dans la Salle du Synode du Vatican, le Congrès d’Etude intitulé « la Loi Canonique dans la vie de l’Eglise. Enquête et perspectives sous le signe du récent Magistère Pontifical », pour commémorer le XXV° anniversaire de la promulgation du Code de Droit Canon. Cette manifestation a été organisée par le Conseil Pontifical pour les Textes Législatifs. Environ 900 personnes y ont participé, experts et étudiants du monde entier, et en particulier des Universités Romaines. Au-delà des aspects se rapportant à la célébration que méritait cette circonstance, le Congrès a voulu promouvoir un moment de réflexion sur l’expérience juridique vécue par l’Eglise durant ces 25 années.

L’objectif central du Congrès, qui a mené à la sélection des Exposés et qui a déterminé ensuite le choix des Orateurs, a été de permettre une première approche générale du développement normatif du Code de Droit Canon aux différents niveaux de l’Eglise, Universelle, régionale, diocésaine, et de juger le caractère opératif de l’ensemble  des normes du système juridique de l’Eglise Latine 

La « Libreria Editrice Vaticana” a publié les actes du Congrès, contenant le discours du Saint-Père, le discours d’introduction et le salut adressé au Pape Benoît XVI par S. Exc. Mgr Francesco Coccopalmerio, Président du Conseil Pontifical, l’intervention du Cardinal Tarcisio Bertone, Secrétaire d’Etat, et les Exposés der sept Cardinaux qui ont présenté le thème du Congrès : « Le Code de Droit Canon et le développement normatif qui a suivi » par le Cardinal Julián Herranz, Président émérite du Conseil Pontifical pour les Textes Législatifs ; « Acceptation et caractère opérationnel du, Droit Canon dans les territoires de Mission. Confrontation culturelle, et limites » par le Cardinal Ivan Dias, Préfet de la Congrégation pour l’Evangélisation des Peuples ; « Loi Universelle et production normative au niveau de l’Eglise particulière, des Conférences Episcopales et des Conciles particuliers », par le Cardinal Giovanni Battista Re, Préfet de la Congrégation pour les Evêques ; « Spontanéité de la charité : exigences et limites des structures normatives » par le Cardinal Paul Josef Cordes, Président du Conseil Pontifical « Cor Unum » ; « L’enseignement du Droit Canon après la promulgation du Code de 1983 », par le Cardinal Zenon Grocholewski, Préfet de la Congrégation pour l’Education Catholique ; « Vie consacrée et structure normative. Expérience et perspectives du rapport entre norme générale et Statuts propres », par le Cardinal Franc Rodé, Préfet de la Congrégation pour les Instituts de Vie Consacrée et les Sociétés de Vie Apostolique ; « Rigidité et élasticité des structures normatives dans le dialogue œcuménique »  par le Cardinal Péter Erdö, Archevêque de Budapest et Président du « Consilium Conferentiarum Episcopalium Europae » (CCEE).

L’intervention du Cardinal Tarcisio Bertone a été d’un intérêt particulier ; il a parlé sur le thème suivant : « La loi canonique et le gouvernement pastoral de l’Eglise : le rôle spécifique du Conseil Pontifical pour les Textes Législatifs ». Le Cardinal a présenté la fonction instrumentale de la curie Romaine, et, en particulier, le rôle spécial du Conseil Pontifical pour les Textes Législatifs, en spécifiant ses propres activités – aide à la fonction législative du Souverain Pontife, interprétation authentique des normes canoniques, garantie de l’application correcte du Doit ecclésial – et les instruments qui sont à sa disposition.
Volumes publiés et volumes en publication


Dans le but d’apporter une contribution pour arriver à une connaissance meilleure de cette matière, le Conseil Pontifical veille à la publication d’ouvrages pour l’étude du Droit Canon au plan scientifique. Cinq volumes ont été publiés jusqu’à présent :

« Editio Princeps del Codex Iuris Canonici Fontium annotazione » et « Indice analythico–alphabetico auctus”. 

« Congregatio Plenaria diebus 20–29 octobris 1981 habita » (dernière phase de préparation du projet du nouveau Code de Droit Canon). 

« Ius in vita et missione Ecclesiae » : comprend les Actes du Symposium International de Droit Canon dont il a été parlé ci-dessus. 
“Editio Princeps del Codex Canonum Ecclesiarum Orientalium” accompagné des “Fontes”. 

“Evangelium Vitae e Diritto”: recueille tous les Actes du Symposium International sur cette question, dont nous avons parlé ci-dessus.

“Vingt ans d’expérience canonique, 1983-2003”: recueille les Actes de la Journée Académique à l’occasion du XX° Anniversaire de la promulgation du Code de Droit Canon.
“Dignitas connubii. Instructio servanda a tribunalibus dioecesanis et interdioecesanis in pertractandis causis nullitatis matrimonii”.

“La legge canonica nella vita della Chiesa. Indagine e prospettive nel segno del recente magistero pontificio”: recueille les Actes du Congrès d’Etude qui s’est tenu pour le XXV° Anniversaire de la promulgation du Code de Droit.


Les travaux concernant la publication des Actes concernant le projet de la « Lex Ecclesiae Fundamentalis » sont dans une phase avancée de préparation. Ils pourront servir aux chercheurs et aux responsables du Droit en général, pour une compréhension plus approfondie du Droit constitutionnel canonique et du texte même du Code de Droit Canon et du CCEO.

Est également en préparation le recueil des éclaircissements et des notes explicatives du Conseil Pontifical, apportés aux questions qui ne présentent pas le caractère des « dubia iuris » et qui, pour cela, n’ont pas demandé des Interprétations Authentiques, mais expriment toutefois le besoin d’une meilleure connaissance des Lois pour leur application correcte.

La revue Communicationes

La Revue « Communicationes » paraît tous les six mois. Elle est à présent connue de manière universelle et fort appréciée, ainsi que par les Organismes de gouvernement eux différents niveaux de l’Organisation ecclésiastiques, par les experts et les chercheurs, par les étudiants et par les agents du Droit (juges, avocats, etc.).

La Revue publie les nouvelles sur l’activité des Conseil Pontifical, mais aussi des Actes et des Documents du siège Apostolique d’intérêt juridique particulier.


La Revue publie en outre les Actes de la Commission Pontificale de Révision du Code de 1917, dans le but de faciliter le travail des chercheurs sur les différentes phases de la nouvelle Législation de l’Eglise pour l’application du Concile Vatican II. Elle est d’une utilité particulière pour tous ceux qui préparent une thèse de Doctorat sur des matières liées d’une manière ou d’une autre à l’histoire du texte du Code en vigueur.

Depuis 2008, elle a commencé aussi à publier les Actes de la Commission pour la Révision du Code Oriental.

« Communicationes » est envoyées comme service ecclésial par le Conseil, à tous les membres du Collège des Cardinaux, aux Préfets et aux résidents des Dicastères de la Curie Romaine, et à leurs Bibliothèques respectives. Elle est aussi envoyée aux Conférences Episcopales avec lesquelles s’est établi un échange avec leurs  différents Bulletins d’information.

Entretien avec Son Excellence Monseigneur Francesco Coccopalmerio, 

Président du Conseil Pontifical pour les testes Législatifs 

Excellence, comme est né le Conseil pour les textes Législatifs ? Quelles sont ses compétences et ses fonctions au sein de l’Eglise ?


Disons que le Conseil Pontifical s’est affirmé au cours des années passées, à propos de l’élaboration et de la mise en pratique du Code de Droit Canon. Le Conseil Pontifical aide le Saint-Père à maintenir l’unité et la cohérence de l’institution et du système canonique. En particulier, l’aide apportée au Saint-Père se présente sous quatre formes : a) Aide dans la rédaction des Lois ; b) Vérification pour voir si d’autres lois sont conformes avec le droit en vigueur ; c) Interprétation des normes canoniques ; d) promotion de la connaissance et de la pratique du Droit Canon. Le premier est une aide de type législatif. Le législateur de l’Eglise Universelle est, bien sûr, le Saint-Père, mais nous l’aidons par notre collaboration. Nous intervenons dans deux cas principalement : dans le cas où il y a un manque législatif, et dans le cas où il y a un  « vieillissement » législatif. Dans ces deux cas, nous exprimons notre avis qui est soumis ensuite au Pontife qui approuve ou non ce que nous proposons.

En quoi consiste exactement l’interprétation des canons du Code?


Interprétation veut dire éclaircissement, précision. Nous éclaircissons les normes déjà existantes, et parfois nous les précisons ensuite. Nous préparons une interprétation authentique (c’est-à-dire que nous proposons de fait une nouvelle loi que le Saint-Père ratifie), ou bien une interprétation doctrinale (c’est une interprétation qui jouit de la seule autorité du Dicastère). Cette dernière explique au mieux la loi en elle-même et dans son application. Et, comme je l’ai dit, cela reste une Déclaration du Dicastère
Et puis, il y a la vérification des Textes Législatifs…?


De manière plus exacte, notre vigilance est une vigilance pour garantir l’application correcte des lois canoniques. Quand un dicastère du Saint-Siège formule une Norme, nous jugeons si elle est conforme au droit universel, et si elle est exprimée sous la forme juridique correcte. Notre examen est un examen du teste de manière à ce que l’on puisse ensuite passer à une application correcte. Et puis, quand les différentes Conférences Episcopales promulguent un Décret général (le Code le prévoit au Canon 455), il est nécessaire qu’il y ait la « recognitio » du Saint-Siège, et, dans ce cas, le texte du Décret est soumis à notre jugement qui porte sur sa conformité avec le droit universel, et avec la forme juridique correcte. En outre, il y a aussi les législateurs d’ordre inférieur, c’est-à-dire chaque Evêque diocésain. Eux aussi peuvent promulguer une loi pour leur Diocèse. Mais s’il venait à surgir des doutes sur la légitimité de cette loi, en réponse à la question, nous vérifions sa conformité avec la loi universelle. Enfin, nous intervenons là où nous considérons qu’une certaine loi a été oubliée, où si l’on s’aperçoit d’une pratique contraire au droit universel. Dans ces cas, nous nous adressons à l’autorité compétente de la Curie, et nous signalons le problème.
Le Conseil Pontifical a une activité intense de promotion de la connaissance et de la pratique du Droit Canon. Comment est mise en pratique cette fonction importante ?

Le Dicastère voudrait promouvoir tout ce qui aide la connaissance et la pratique du Droit Canon. Dans ce sens, c’est notre désir de créer une centre de documentation au sein du, Dicastère lui-même. Un centre qui fasse connaître le Droit Canon, qui coopère à la connaissance du droit des Conférences Episcopales et des autres Législateurs. En outre, il existe déjà (et elle publiée en partie) une documentation sur l’histoire des codifications (latine, et catholique orientale). Nous voudrions aussi que toutes les publications sur la doctrine canoniste puissent être trouvées dans ce Conseil Pontifical

Le Conseil Pontifical publie aussi une Revue « Communicationes » : quels sont ses buts ?
« Communicationes » est publiée depuis 1969. Créée dans le but de faire connaître l’état d’avancement des travaux de révision du code de 1917, elle est devenue avec le temps un instrument utile pour faire connaître le Droit Canon. Elle a cette particularité : dans chaque numéro semestriel, nous publions tous les Documents normatifs produits par le Saint-Siège. En sorte que les canonistes de doivent pas chercher ailleurs les dernières normes du Saint-Siège sur les questions qui les intéressent. Elle publie en outre les Actes relatifs à l’iter de la révision du Code Latin et du Code Oriental, et les Notes déclaratives de ce Dicastère.
Quels autres instruments utiles pensez-vous proposer à présent?


On étudie la possibilité de préparer un Vadémécum, des données explicatives, des formulaires, afin que tous ceux qui, dans les différents Diocèses du monde doivent applique=r le Droit Canon soient aider pour l’appliquer de manière correcte.

Pour terminer, une question d’actualité plus limitée: une nouvelle est parue récemment selon laquelle le Vatican ne recevait plus les lois italiennes. Mais n’en était-pas déjà ainsi ? Ou bien s’agit-il d’une nouveauté ?


Avec la nouvelle Loi Vaticane sur les sources du droit, rien n’est changé par rapport à la loi du même nom promulguée en 1929. Ni à cette époque, ni à présent, on ne pouvait insérer, comme c’est logique, un renvoi général à de futures lois que pourraient promulguer le législateur italien, sans même en connaître le contenu. Le Vatican est un Etat Souverain. Dans ce sens, il a toujours eu ses lois. Certes, si l’Etat Italien promulgue une loi que le Vatican considère comme étant utile pour lui, une fois qu’elle est connue, il la reçoit dans son institution. Mais il peut arriver aussi que d’autres lois de l’Etat Italien ne soient pas acceptées par le Vatican, parce qu’elles ne sont pas applicables à une réalité aussi petite, ou qu’elles ne sont pas nécessaires, ou ne sont pas utile, ou que l’on ne peut les partager, étant donné aussi la nature particulière de l’Etat de la Cité du Vatican
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